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(54) Installation de distillation d’air et de production d’électricité et procédé correspondant

(57) Cette installation (1) comprend d'une part un
appareil de distillation d'air (4), présentant au moins une
sortie (25) d'un fluide riche en azote et une sortie (32)
d'un produit à fournir à l'état liquide, et d'autre part une
unité (3) à turbine à gaz comprenant une chambre de
combustion (17) et une turbine de production d'électri-
cité (18) dont l'admission est raccordée à une sortie de
la chambre de combustion. Elle comprend en outre des
moyens (13) de détente d'un fluide riche en azote pour
produire une énergie frigorifique permettant de fournir

ledit produit liquide, l'appareil de distillation d'air étant
raccordé en parallèle à ces moyens (13) de détente et
à l'admission de la turbine de fourniture d'électricité pour
les alimenter en au moins un fluide riche en azote. Cette
installation comprend des moyens (41, 42) de réglage
des débits des flux de fluide riche en azote envoyés res-
pectivement vers les moyens (13) de détente et vers la
turbine (18) de production d'électricité, et des moyens
(40) de détermination de la puissance électrique à pro-
duire avec la turbine (18) de production d'électricité.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installa-
tion de distillation d'air et de production d'électricité, du
type comprenant d'une part un appareil de distillation
d'air, présentant au moins une sortie d'un fluide riche en
azote et une sortie d'un produit à fournir à l'état liquide,
et d'autre part une unité à turbine à gaz comprenant une
chambre de combustion et une turbine de production
d'électricité dont l'admission est raccordée à une sortie
de la chambre de combustion, l'installation comprenant
en outre des moyens de détente d'un fluide riche en azo-
te pour produire une énergie frigorifique permettant de
fournir ledit produit liquide, l'appareil de distillation d'air
étant raccordé en parallèle à ces moyens de détente et
à l'admission de la turbine de fourniture d'électricité pour
les alimenter en au moins un fluide riche en azote.
[0002] Il est fréquent sur les sites industriels qu'une
unité à turbine à gaz côtoie un appareil de distillation
d'air. L'unité à turbine à gaz et l'appareil de distillation
d'air fonctionnent généralement de manière indépen-
dante.
[0003] L'unité à turbine à gaz participe par exemple à
l'alimentation d'un réseau de distribution électrique.
[0004] L'appareil de distillation d'air fournit des pro-
duits issus de la distillation de l'air, typiquement un fluide
riche en azote et un fluide riche en oxygène. L'un au
moins de ces produits est habituellement fourni à l'état
liquide, ce qui facilite son stockage.
[0005] La puissance électrique instantanée maximale
que peut fournir une unité à turbine à gaz est générale-
ment limitée par les caractéristiques du compresseur
qu'une telle unité comporte habituellement en amont de
sa chambre de combustion.
[0006] On connaît également de EP-A-0 465 193 une
installation du type précité. Dans cette installation, le
flux de fluide riche en azote envoyé vers la turbine de
production d'électricité permet d'augmenter la puissan-
ce maximale fournie par l'unité à turbine à gaz au-delà
de la limite imposée par les caractéristiques du com-
presseur de cette unité. Ainsi, il est possible, grâce à
cette caractéristique, de modifier une installation de dis-
tillation d'air et de production d'électricité pour répondre
à une augmentation permanente des besoins des con-
sommateurs du réseau de distribution électrique.
[0007] Toutefois, l'installation décrite dans ce docu-
ment ne permet pas de s'adapter aux variations saison-
nières des besoins des consommateurs d'un tel réseau.
[0008] Un but de l'invention est de résoudre ce pro-
blème en fournissant une installation du type précité
permettant de s'adapter facilement aux variations tem-
poraires des besoins en électricité des consommateurs
d'un réseau de distribution alimenté par cette installa-
tion.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet une instal-
lation du type précité, caractérisée en ce qu'elle com-
prend des moyens de réglage des débits des flux de
fluide riche en azote envoyés respectivement vers les

moyens de détente et vers la turbine de production
d'électricité, et des moyens de détermination de la puis-
sance électrique à produire avec la turbine de produc-
tion d'électricité.
[0010] Selon des modes particuliers de réalisation,
l'installation peut comprendre l'une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- les moyens de détente comprennent une turbine ;
- l'installation comprend un échangeur thermique de

refroidissement du produit liquide à fournir raccordé
à une sortie des moyens de détente ;

- l'installation comprend un échangeur thermique de
refroidissement de l'air à distiller raccordé à une
sortie des moyens de détente ;

- l'installation comprend des moyens de compres-
sion d'un fluide riche en azote disposés entre l'ap-
pareil de distillation d'air et l'admission de la turbine
de production d'électricité ;

- l'installation comprend des moyens de chauffage
d'un fluide riche en azote disposés entre l'appareil
de distillation d'air et l'admission de la turbine de
production d'électricité ;

- l'appareil de distillation d'air est raccordé en paral-
lèle aux moyens de détente et à la turbine de pro-
duction d'électricité par une même sortie de fluide
riche en azote ;

- l'installation comprend une unité de pilotage des
moyens de réglage des débits adaptée pour aug-
menter le débit du flux de fluide riche en azote ali-
mentant la turbine de production d'électricité lors-
que la puissance électrique à produire augmente ;
et

- l'unité de pilotage est adaptée pour diminuer le débit
du flux de fluide riche en azote alimentant la turbine
de production d'électricité lorsque la puissance
électrique à produire diminue.

[0011] L'invention a en outre pour objet un procédé
de production d'électricité et de distillation d'air à l'aide
d'une installation telle que définie ci-dessus, caractérisé
en ce que l'on augmente le débit du flux de fluide riche
en azote alimentant la turbine de production d'électricité
lorsque la puissance électrique à produire augmente.
[0012] Selon une variante, on diminue le débit du flux
de fluide riche en azote alimentant la turbine de produc-
tion d'électricité lorsque la puissance électrique à pro-
duire diminue.
[0013] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d'une installa-
tion selon l'invention, et

- la figure 2 est une vue schématique d'une variante
de l'installation de la figure 1.
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[0014] La figure 1 représente une installation 1 de dis-
tillation d'air et de fourniture d'électricité qui comprend
une unité 2 de distillation d'air et une unité 3 à turbine à
gaz.
[0015] L'unité 2 de distillation d'air comprend
essentiellement :

- un appareil de distillation d'air sous forme d'une
double colonne 4 comportant une colonne moyen-
ne pression 5, une colonne basse pression 6 et un
vaporiseur-condenseur 7,

- une ligne principale d'échange thermique 8,
- deux échangeurs thermiques auxiliaires 9 et 10,
- un compresseur d'air 11,
- un appareil d'épuration d'air par adsorption 12,
- une turbine 13, et
- un réservoir 14 de stockage d'oxygène liquide.

L'unité 3 à turbine à gaz comprend
essentiellement :

- un compresseur d'air 16,
- une chambre de combustion 17,
- une turbine 18,
- un alternateur 19 entraîné par un arbre 20 commun

au compresseur 16 et à la turbine 18, et
- un compresseur 21.

[0016] Le fonctionnement général de l'unité 2 de dis-
tillation d'air est le suivant .
[0017] L'air à distiller, préalablement comprimé par le
compresseur 11 et épuré par l'appareil 12, est refroidi
par la ligne principale d'échange thermique 8 jusqu'au
voisinage de son point de rosée puis introduit en cuve
de la colonne moyenne pression 5.
[0018] Le vaporiseur-condenseur 7 vaporise de l'oxy-
gène liquide, de pureté généralement supérieure à 90%
et typiquement de 99,5%, de la cuve de la colonne bas-
se pression 6 par condensation d'azote 7 de tête de la
colonne moyenne pression 5.
[0019] Du « liquide riche » LR (air enrichi en oxygè-
ne), prélevé en cuve de la colonne moyenne pression
5, est sous-refroidi à la traversée de l'échangeur ther-
mique auxiliaire 10, puis détendu dans une vanne de
détente 22 et enfin injecté à un niveau intermédiaire de
la colonne basse pression 6.
[0020] Du « liquide pauvre » LP (azote à peu près
pur), prélevé en tête de la colonne moyenne pression
5, est sous-refroidi à la traversée de l'échangeur ther-
mique auxiliaire 10, puis détendu dans une vanne de
détente 23 et enfin injecté au sommet de la colonne bas-
se pression 6.
[0021] De l'azote impur ou « résiduaire » NR, soutiré
du sommet de la colonne basse pression 6 par une sor-
tie 25, est réchauffé à la traversée de l'échangeur ther-
mique auxiliaire 10 puis renvoyé vers une série de pas-
sages 26 de la ligne principale d'échange thermique 8.
[0022] L'azote résiduaire traverse ces passages 26
en provoquant le refroidissement de l'air à distiller. Cet
azote résiduaire est divisé, au sein des passages 26,

en deux flux dont un premier traverse les passages 26
sur toute leur longueur puis est envoyé vers l'unité 3 à
turbine à gaz par une conduite 27, comme décrit par la
suite.
[0023] Le deuxième flux ne traverse qu'une partie
amont des passages 26 puis est envoyé via une sortie
intermédiaire 28 et une conduite 29 vers la turbine 13.
Ce deuxième flux d'azote résiduaire y est détendu, et
donc refroidi, puis traverse l'échangeur thermique auxi-
liaire 9 en se réchauffant avant d'être renvoyé vers la
ligne principale d'échange thermique 8 pour participer
à nouveau au refroidissement de l'air à distiller dans une
série de passages distincts des passages 26.
[0024] De l'oxygène gazeux, prélevé en cuve de la co-
lonne basse pression 6 par une sortie 30, est réchauffé
à la traversée de la ligne principale d'échange thermi-
que 8 et distribué par une conduite de production 31.
[0025] De l'oxygène liquide est soutiré de la cuve de
la colonne basse pression 6 par une sortie 32 puis en-
voyé vers l'échangeur thermique auxiliaire 9 où il est
sous-refroidi par le deuxième flux d'azote résiduaire.
Cet oxygène liquide est ensuite détendu dans une van-
ne de détente 33, jusqu'à une pression légèrement su-
périeure à la pression atmosphérique, avant d'alimenter
le réservoir 14.
[0026] Le fonctionnement général de l'unité 3 à turbi-
ne à gaz est le suivant. De l'air est comprimé par le com-
presseur 16 puis envoyé vers la chambre de combus-
tion 17 dans laquelle un combustible sous pression tel
que du gaz naturel est introduit via une conduite 35.
[0027] Les gaz issus de la combustion dans la cham-
bre 17 sont envoyés vers l'admission de la turbine 18
où ils se détendent en entraînant le compresseur 16 et
l'alternateur 19. L'alternateur 19 alimente par exemple
un réseau de distribution électrique.
[0028] Le premier flux d'azote résiduaire circulant
dans la conduite 27 est comprimé dans le compresseur
21, pour atteindre sensiblement la pression des gaz is-
sus de la chambre 17, puis envoyé vers l'admission de
la turbine 18 pour s'y détendre avec les gaz issus de la
chambre de combustion 17.
[0029] La sortie 25 d'azote résiduaire de la colonne
basse pression 6 est donc raccordée en parallèle à la
turbine 18, en aval de la chambre de combustion 17, et
à la turbine 13.
[0030] Ainsi, l'azote résiduaire peut permettre d'ac-
croître la puissance électrique fournie par l'unité 3 à tur-
bine à gaz, en augmentant le débit circulant dans la tur-
bine 18, mais également de fournir de l'oxygène liquide,
grâce à sa détente dans la turbine 13 qui produit l'éner-
gie frigorifique nécessaire.
[0031] Pour affecter l'azote résiduaire à la production
d'électricité ou d'oxygène liquide, l'installation 1 com-
prend en outre :

- des moyens 40 de détermination de la puissance
électrique instantanée fournie par l'alternateur 19,

- une vanne 41 de réglage du débit du premier flux
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d'azote résiduaire, disposée dans la conduite 27,
- une vanne 42 de réglage de débit du deuxième flux

d'azote résiduaire, disposée dans la conduite 29,
- une unité électronique de pilotage 43, raccordée

électriquement aux moyens de détermination 40 et
aux vannes de réglage 41 et 42, et

- des moyens 44 de détermination de la puissance
électrique instantanée à fournir.

[0032] L'unité électronique de pilotage 43 comprend
typiquement un microprocesseur convenablement pro-
grammé pour régler les débits d'azote résiduaire circu-
lant dans les conduites 27 et 29 comme décrit ci-après.
[0033] L'unité 43 compare les valeurs fournies par les
moyens de détermination 40 et 44. Lorsque la puissan-
ce électrique à fournir est supérieure à celle fournie par
l'alternateur 19, c'est-à-dire lorsque les besoins électri-
ques du réseau alimenté par l'alternateur 19 augmen-
tent, l'unité de pilotage 43 commande alors les vannes
41 et 42 pour augmenter le débit du premier flux d'azote
résiduaire et diminuer le débit du deuxième flux d'azote
résiduaire.
[0034] Ainsi, le débit des gaz détendus dans la turbine
18 augmente et l'alternateur 19 peut fournir le surcroît
de puissance électrique demandé. La puissance élec-
trique maximale pouvant être fournie n'est alors pas li-
mitée par les caractéristiques du compresseur 16 mais
par celles de la turbine 18.
[0035] Le débit du deuxième flux d'azote résiduaire
ayant diminué, l'unité 2 de distillation d'air fournit une
quantité d'oxygène liquide moindre. Cela n'est pas gê-
nant, même si la demande d'oxygène liquide des con-
sommateurs augmente, puisqu'il est possible d'utiliser
l'ensemble de l'oxygène liquide stocké dans le réservoir
14 pour satisfaire leur demande.
[0036] Dans une variante non représentée de l'instal-
lation de la figure 1, la vanne de réglage 42 peut être,
si nécessaire, totalement fermée, l'ensemble de l'azote
résiduaire étant alors envoyé vers l'unité 3 à turbine à
gaz. Dans ce cas, la tenue en froid de la colonne de
distillation 4 est assurée par exemple par le renvoi de
l'oxygène liquide du réservoir 14 vers la ligne principale
d'échange thermique 8 ou par tout autre moyen tel
qu'une turbine d'insufflation de l'air à distiller dans la co-
lonne basse pression.
[0037] A l'inverse, lorsque la puissance électrique à
fournir est inférieure à la puissance électrique fournie,
c'est-à-dire lorsque les besoins du réseau alimenté par
l'alternateur diminuent, l'unité de pilotage 43 commande
l'augmentation du débit du deuxième flux et la diminu-
tion du débit du premier flux.
[0038] Si nécessaire, la vanne de réglage 41 peut être
totalement fermée, l'ensemble de l'azote résiduaire
étant alors envoyé vers la turbine 13 afin d'alimenter le
réservoir 14 en oxygène liquide.
[0039] Il est alors possible d'accroître la quantité
d'oxygène liquide stockée dans le réservoir 14 en vue
d'une nouvelle période où la puissance électrique à

fournir sera élevée.
[0040] Ainsi, l'installation de la figure 1 permet d'adap-
ter simplement la puissance électrique fournie par l'uni-
té 3 à turbine à gaz aux besoins en électricité sans être
limité par les caractéristiques du compresseur 16.
[0041] D'une manière plus générale, la structure de
l'unité 3 à turbine à gaz peut être différente, la chambre
de combustion 17 pouvant être alimentée en comburant
sous pression, tel que de l'air, par divers moyens.
[0042] Le premier flux d'azote résiduaire peut égale-
ment être chauffé avant d'être envoyé vers la turbine 18.
[0043] De même, les principes ci-dessus ne sont pas
limités à une unité 2 comprenant une double colonne
de distillation. Ainsi, tout type d'appareil de distillation
d'air, présentant une entrée d'air et des sortie de fluides
riche en azote et riche en oxygène, peut être utilisé. La
ou une sortie de fluide riche en azote est alors raccordée
en parallèle aux turbines 13 et 18.
[0044] Les vannes 41 et 42 peuvent être intégrés res-
pectivement dans le compresseur 21 et la turbine 23,
par exemple sous forme d'aubages directeurs.
[0045] Il est également à noter que le deuxième flux
d'azote résiduaire peut être détendu par divers moyens
afin de permettre la production d'un produit à l'état liqui-
de, tel que de l'oxygène, de l'azote ou même de l'argon.
Il n'est pas nécessaire que ce deuxième flux détendu et
le produit à fournir à l'état liquide traversent un même
échangeur thermique.
[0046] Ainsi, dans la variante de la figure 2, le deuxiè-
me flux d'azote résiduaire après sa détente dans la tur-
bine 13 est envoyé directement vers la ligne d'échange
thermique 8, l'échangeur thermique auxiliaire 9 et la
vanne de détente 33 ayant été supprimés.
[0047] L'oxygène liquide est alors stocké, aux pertes
de charges près, à la pression de fonctionnement de la
colonne basse pression qui peut être nettement supé-
rieure à la pression atmosphérique.
[0048] Il n'est alors pas nécessaire de sous-refroidir
l'oxygène liquide soutiré par la sortie 25.
[0049] Dans une variante non représentée, la turbine
18 peut être une turbine dont un étage amont est relié
mécaniquement par un premier arbre au compresseur
16 pour l'entraîner, et dont un étage aval est relié mé-
caniquement par un deuxième arbre distinct à l'alterna-
teur 19 pour l'entraîner.
[0050] Selon encore une autre variante non représen-
tée, l'azote résiduaire provenant de la sortie 25 peut être
divisé en deux flux en amont de l'échangeur thermique
auxiliaire 10 et donc en amont de ligne principale
d'échange thermique 8.
[0051] Le premier flux est alors comprimé puis ré-
chauffé à la traversée de la ligne principale d'échange
thermique 8 et alimente enfin la turbine 18. Le deuxième
flux traverse l'échangeur thermique auxiliaire 10, puis la
partie amont des passages 26 de la ligne principale
d'échange thermique 8. Ensuite, le deuxième flux suit
le trajet du mode de réalisation de la figure 1.
[0052] Selon d'autres variantes non représentées, les
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turbines 13 et 18 peuvent être raccordées à deux sorties
distinctes de fluide riche en azote. Ainsi, la turbine 13
peut être raccordée à la sortie 25 comme représenté sur
la figure 1, tandis qu'une partie du liquide pauvre LP est
envoyé vers une pompe, puis dans la ligne principale
d'échange thermique 8 avant d'alimenter la turbine 18.

Revendications

1. Installation (1) de distillation d'air et de production
d'électricité, du type comprenant d'une part un ap-
pareil de distillation d'air (4), présentant au moins
une sortie (25) d'un fluide riche en azote et une sor-
tie (32) d'un produit à fournir à l'état liquide, et
d'autre part une unité (3) à turbine à gaz compre-
nant une chambre de combustion (17) et une turbi-
ne de production d'électricité (18) dont l'admission
est raccordée à une sortie de la chambre de com-
bustion, l'installation comprenant en outre des
moyens (13) de détente d'un fluide riche en azote
pour produire une énergie frigorifique permettant de
fournir ledit produit liquide, l'appareil de distillation
d'air étant raccordé en parallèle à ces moyens (13)
de détente et à l'admission de la turbine de fourni-
ture d'électricité pour les alimenter en au moins un
fluide riche en azote, caractérisée en ce qu'elle
comprend des moyens (41, 42) de réglage des dé-
bits des flux de fluide riche en azote envoyés res-
pectivement vers les moyens (13) de détente et
vers la turbine (18) de production d'électricité, et
des moyens (40) de détermination de la puissance
électrique à produire avec la turbine (18) de produc-
tion d'électricité.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens de détente comprennent une
turbine (13).

3. Installation selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce qu'elle comprend un échangeur ther-
mique (9) de refroidissement du produit liquide à
fournir raccordé à une sortie des moyens (13) de
détente.

4. Installation selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce qu'elle comprend un échangeur
thermique (8) de refroidissement de l'air à distiller
raccordé à une sortie des moyens (13) de détente.

5. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comprend des
moyens (21) de compression d'un fluide riche en
azote disposés entre l'appareil de distillation d'air
(4) et l'admission de la turbine (18) de production
d'électricité.

6. Installation selon l'une des revendications précé-

dentes, caractérisée en ce qu'elle comprend des
moyens de chauffage d'un fluide riche en azote dis-
posés entre l'appareil de distillation d'air (4) et l'ad-
mission de la turbine (18) de production d'électrici-
té.

7. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l'appa-
reil de distillation d'air est raccordé en parallèle aux
moyens (13) de détente et à la turbine (18) de pro-
duction d'électricité par une même sortie (25) de
fluide riche en azote.

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce qu'elle comprend une unité (43) de pilotage
des moyens (41, 42) de réglage des débits adaptée
pour augmenter le débit du flux de fluide riche en
azote alimentant la turbine (18) de production
d'électricité lorsque la puissance électrique à pro-
duire augmente.

9. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce que l'unité de pilotage est adaptée pour di-
minuer le débit du flux de fluide riche en azote ali-
mentant la turbine (18) de production d'électricité
lorsque la puissance électrique à produire diminue.

10. Procédé de production d'électricité et de distillation
d'air à l'aide d'une installation selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que l'on augmente le débit du flux de fluide riche en
azote alimentant la turbine (18) de production
d'électricité lorsque la puissance électrique à pro-
duire augmente.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l'on diminue le débit du flux de fluide riche
en azote alimentant la turbine (18) de production
d'électricité lorsque la puissance électrique à pro-
duire diminue.
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